
Comité d’Entreprise Caterpillar – Commission Vacances 
40 avenue Léon Blum - 38041 GRENOBLE 
TEL. 04 76 23 78 46 – FAX 04 76 33 36 92 
        
 
      

DEMANDE DE RESERVATION HOTEL ADRIATIC** 
6 bis rue de Lyon – Paris 

Tél. : 01 43 43 28 72 
Fax. : 01 43 43 56 72 

 
 
DATE DE SEJOUR  DU…………………………….AU………………………………. 

 
Soit ………………… nuit(s) 

 
NOMBRE DE CHAMBRES      SIMPLE /___/         DOUBLE /___/       TRIPLE /___/       

 
TAXES ET PETIT DEJEUNER INCLUS 

 
 
 
 
NOM/PRENOM…………………………………………………………………………………………...………… 
 
ADRESSE…………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………..TEL……………………….…………………………………… 
 
 
PERSONNES PARTICIPANT AU SEJOUR  

NOM PRENOM DATE DE NAISSANCE 
   
   
   
   
   
 
 
Date et signature…………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
 
 
REGLEMENT DE LA FACTURE SUR PLACE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
COMITE D’ENTREPRISE CATERPILLAR        07/01/2009 

             TARIFS ET DESCRIPTIF DE L’HOTEL 
 

 
 
 
 

HOTEL ADRIATIC** Paris 12ème 
 
Cet hôtel** est situé en face de la Gare de Lyon, à proximité de la Bastille et de son Opéra Moderne. 
L’hôtel compte 53 chambres toutes équipées des commodités modernes (insonorisation, salle de bains ou douche avec 
sèche-cheveux, téléphone et TV). Toutes les chambres ont des doubles vitrages offrant une tranquillité absolue en plein 
cœur de Paris. Un parking se trouve à 50 m de l’hôtel. 
 
  

Tarifs par nuit, petit-déjeuner continental et taxes inclus 
 

Chambre 1 personne Chambre 2 personnes Chambre 3 personnes 
65 € 78 € 120 € 

 
* Les tarifs sont plus élevés en période de salons et de jours fériés (voir tarifs auprès de l’hôtel)  
 
 
 

RAPPEL DU REGLEMENT  
 
Le Comité d’Entreprise a signé un contrat de partenariat avec l’hôtel Adriatic auprès duquel vous 
pourrez réserver week-ends ou séjours dans la limite de 7 nuits dans l’année. La subvention s’élève à 
25 € par nuitée.  
 
POUR TOUTE DE RESERVATION, VOUS DEVEZ REMETTRE AU CE LE BULLETIN 
D’INSCRIPTION CI-JOINT ACCOMPAGNE D’UNE CAUTION DE 100 € (NON ENCAISSEE) QUI 
VOUS SERA RESTITUEE APRES VOTRE SEJOUR. 
EN CAS DE DESISTEMENT, ELLE SERA PARTIELLEMENT OU TOTALEMENT RETENUE EN 
FONCTION DES CONDITIONS D’ANNULATION DE L’HOTEL. 
 
Le Comité d’Entreprise se chargera de votre réservation auprès de l’hôtel. Toutes autres démarches 
telles que modification ou annulation de séjour restent à votre charge. Le paiement total de votre séjour 
se fera à votre arrivée à l’hôtel. Le versement de la subvention du CE interviendra après le séjour sur 
présentation de votre facture acquittée. ELLE SERA VERSEE SOIT SUR VOTRE PORTE MONNAIE 
ELECTRONIQUE SOIT SUR VOTRE COMPTE BANCAIRE (REMETTRE UN RIB A L’INSCRIPTION). 
 
 Cette activité s’adresse au personnel Caterpillar + conjoint et enfants. Pour les célibataires, nous 
accordons la réservation d’une chambre double.  
 


